
Organes de la société

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin
de Fer du Gothard

Band (Jahr): 4 (1875)

PDF erstellt am: 24.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



le raccordement des chemins de fer de la Haute-Italie ä Chiasso>, qui aurait pareillement clu avoir lieu

]e 6 Decenibre 1874, se faisait encore attendee. Nous ajoutions que, vu le grave prejudice que ce retard
causait a notre Compagnie, nous avions nanti fonnellement le Conscil federal de cette affaire, en le priant
de bien vouloir faire les demarches opportunes pour sauvegarder les interets de la Sociöte du cliemin de

fer du Gothard. Le Conseil federal a repondu a notre demandc d'une maniere dont nous lui sonnnes

reconnaissants. Toutefois les tractations qui ont eu lieu ii ce sujet n'ont encore abouti ii aucun resultat
definitif et nous devons constater ii notre regret que le raccordement dont il s'agit n'existe pas encore

ii 1'heurc qu'il est.

La question de savoir si le Canton du Teasin etait foiule ä percevoir ses droits cantonaux de con-

sommation aussi sur les matcriaux et autres objets destines a la construction et ä Vexploitation du

cliemin de fer du Gothard avait, comnic nous avons eu l'honneur de le (lire dejii dans notre precedent

rapport, souleve un litige. Le Conseil federal s'etait prononce en favour dc notre Compagnie; mais le

Canton du Tessin en avait appele ä l'Asseniblee föderale. En date du 15 Decenibre dernier, nous
Condomes avec le Conseil d'Etat du Tessin, soit avec le Grand Conseil du dit Canton, une convention en

vertu de laquelle ce Canton s'engage ;i retirer son recours ii l'Asscmblöe föderale et accepte pour le

present et 1'avenir la decision du Conseil föderal. En revanche, notre Compagnie renonce ii reclamer le

rembourscment des droits de consonnnation qu'elle a du payer.

II. Etendue dc l'cntreprise.

II n'y a eu, durant 1'exercico, aucunc question y relative qui merite d'etre nientionnee.

III. Organcs dc la Socictc.

1?organisation de Vadministration est demeuree, aussi en 1875, la meine en principe. Elle a seulemcut

etc completee suivant les besoins.

Dans la prevision des proclaims travaux de construction sur toutes les uouvelles lignes du reseau

du Gothard, il a ete public un reglenient concernant Vorganisation du service des expropriations.
D'apres ce reglenient, le service des expropriations comprend l'acquisition ;i l'ainiable on forcee des

droits prives dont la possession est necessaire pour la construction du cliemin de fer, puis la solution
des reclamations pour les dommages resultant du fait de cette construction et eiifin la surveillance et
l'exercice des droits acquis, jusqu'ii ce que les plans et registres cadastraux de la Compagnie soient etablis.

Le service des expropriations inconibe an Bureau des cx]iropriations ;i Lucerne et aux Commissariats

sur les lignes.
Le Bureau des expropriations ii Lucerne, ä la töte duquel est un « Chef du service des expropriations »,

doit etudier toutes les questions qui se rattachent ;i cette brauche, elaborer les instructions, circulaires
et forniules y relatives et veiller ii l'exeeution des decisions prises par la Direction en cette matiere; il
a en outre a diriger et ä surveiller la liiarclie des expropriations, ä administrer la propriete de la Compagnie



jusqu'au moment oü le cadastre en aura ete etabli, et ä diriger et surveiller les travaux qui, apres la
construction achevee, out pour but de garantir la propriöte acquise.

Le chef du bureau des expropriations est assiste d'un ingenieur pour les questions techniques et

cet ingenieur sert d'intermediaire dans les relations entre la Direction technique centrale et le Bureau
des expropriations.

Les Commissariats sur les lignes precedent d'apres les instructions du bureau des expropriations et,

pour cc qui touche les epoques auxquelles les terrains doivent etre expropries, ils ont ä se conformer aux

prescriptions speciales des ingönieurs, chefs de section, que cela conccrne, ainsi que, en general, a se tenir

töujours en rapport direct avec ces derniers; ils ont ä proceder aux expropriations sur les lignes de leur
ressort et it pourvoir ä tous les travaux dont ils sont specialement charges pour garantir la propriete acquise

et en vue de son administration provisoire.
Comme les acquisitions necessaires pour le service de l'exploitation sont une brancbe essentiellement

coinmerciale et qui se relie intimement ä la comptabilite, nous avons juge convenable de rattacher, ä titre
d'essai, au service commercial, Yeconomui, qui rentrait jusqu'ici dans la sphere du III" Departement, et

qui relevera par consequent maintenant du II" Departement.
Le service de Ventretien des lignes a, comme nous l'avons mentionne dans notre precedent rapjtort,

passe le Ier Janvier 1876 de l'administration des travaux ä celle de l'exploitation et a et6 r6uni au service

de la surveillance des lignes. D'apres l'organisation de notre administration de l'exploitation, e'est au chef

de l'exploitation qu'il incombe de diriger et de surveiller les services rdunis (le la surveillance et de

'entretien des lignes. A cet effet, il lui a <5t(5 adjoint un ingenieur de l'exploitation en la personne de M.

l'lngdnieur Carlo Fraschina de Bosco, jusqu'ici ingenieur, chef de section de la lignc Biasca-Bcllinzona.
Dans le hut de simplifier l'organisation et d'eviter des frais, les fonctions des inspecteurs de V

exploitation des deux lignes Biasca-Bellinzona-Locarno et Lugano-Chiasso ont ete röunies a celles (les

inspecteurs des gares de Bellinzona et de Lugano, et l'on a supprime par consequent les places d'in-
specteurs de l'exploitation. Autant il etait opportun de placer ces lignes sous la surveillance d'inspecteurs
residant sur les lieux, aussi longtemps que ces lignes 11011 entierement achevees etaient desservies par un

personnel encore inexperiinente, autant il etait admissible d'ahandonner cette organisation lorsque ces lignes
furent paracliovees et que le personnel de l'exploitation fut mieux forme au service. Toutefois nous

avons juge convenable de confier 1'inspection des gares de Bellinzona et de Lugano aux inspecteurs de

l'exploitation des lignes respectives avec leur meine traitement, en raison des attributions plus etendues

<|ui leur sont assignees.

L'ctrtt da personnel des organes de Ja Societe et des fonctions superieures de VAdministration
centrale a subi des modifications importantes durant l'cxercice qui nous occupe.

Par le fait de la nomination de M. le Conseiller national Anderwert comme Membre du Tribunal
föderal et jiar suite du deces de M. le Cominaiideur Servadio de Florence et (le M. le President Dr. Parens

de Darmstadt, il y avait :i repourvoir deux places de Meinbres du Conseil (l'administration et la place
de reinpla^int de M. le Conseiller intime Mevissen dans le (lit Conseil. Le Conseil d'administration noinina
en consequence, en reniplacenient de M. le Juge federal Anderwert, M. le Conseiller national Messnier,
President du Tribunal superieur du canton de Thurgovie, et ä la place de M. le Commandeur Servadio,
M. le Senateur Comte Belinzaghi, Syndic de Milan. Comme rempla^ant de M. le Conseiller intime Mevissen

dans le Conseil (l'administration, fut nomme M. le Conseiller d'Etat intime Diilberg, Directeur de la

Banque du Commerce et de l'Industrie ii Berlin.
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Par suite de divergence d'opinion avec la Direction touchant l'organisation du service technique,

M. I'lngenieur en chef Gerwig a demande sa ddinission de ses fonctions d'lngenieur en chef du Gothard

et cette dthnission lui a etd accordde. Ces fonctions ont ete confiees ;i M. TP. Hellwag d'Eutin, Directeur
des travaux du chemin de fer Nord-Ouest d'Autriche.

II a ötö accordö ;i M. G. Ehrenfreuitd la ddmission qu'il avait demandee de ses fonctions d'Adjoint,
soit de ßeinplngant de l'Ingdnieur en chef. II a etö remplace par M. E. Gerlich d'Odrau (Silesie),

Inspecteur en chef du Nord-Ouest d'Autriche.

En ce qui concerne les bätiments servant (le bureaux pour VAdministration centrale, nous avons

:i mentionner qu'il a fallu loner de nouveaux locaux pour le bureau technique central ;i Zurich.

Pendant le dernier exercice, le Conseil d'administration a, dans 4 seances, pris 28 decisions, et. la

Direction, dans 134 seances, en a pris 3450.

IV. Finances.

Nous croyons devoir exposer a l'Assemblöc generale dans un memoire special, qui dans le moment

lie peut toutefois contenir que des vues pröalables, la situation financiers de notre Societe ct indiquer
les mesures qu'il conviendra ile prendre par suite de cette situation, et nous bonier dans le present rapport,
en raison de sa destination reelle, ii mentionner simplement ce qui concerne l'exercice qui nous occupe.

Pour etre complet, nous rappellerons d'abord que le compte annuel du troisieme exercice de la Societe

du Gothard, comprenant l'annee 1874, avec bilan au 31 Decembre 1874, a etc approuvd par l'Assemblee

generale des actionnaires röunie le 30 Juin 1875.

Comme l'indique le quatrieme compte annuel ci-annexe pour l'exercice de 1875, nos rerettes duraut

cet exercice se composent, iudependamment du solde provenaut du compte de l'annee precedente, de:

1. Versenient de subventions fr. 7,373,503. —
2. Versements sur les actions » 0,777,700. —
3. Obligations ömises » 13,999,999. 99

4. Autres recettes (indirectes) ...» 1,359,158. 18

fr. 29,510,421. 17

Le troisieme versenient du capital-subvention, s'ölevant ;i fr. 7,373,503, dont le Conseil federal

a mis le montaut ä notre disposition ii la Caisse föderale le 3 Novembre 1875, c. ail. un mois apres que la

Commission internationale eüt verifie l'etat des travaux du grand tunnel, se composait. de fr. 4,225,415. —
comme remboursement des döpenses effectives pour travaux executes au grand tunnel

du Gothard pendant la troisieme annee de construction, et de » 3,148,148.—
comme troisieme annuite du tiers du capital-subvention payable en 9 amiuites.

Ensemble fr. 7,373,503. —
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